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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

coopératives
Question écrite n° 23619

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les problèmes de
financement des investissements des coopératives agricoles en raison de la faiblesse de l'enveloppe régionale
de la prime d'orientation agricole (POA). La POA est ciblée sur des secteurs et des investissements précis
indispensables à des entreprises de la filière alimentaire caractérisées par une faible valeur ajoutée : entreprises
de collecte, de stockage et de première transformation. Or, dans de nombreuses régions, et particulièrement en
Rhône-Alpes et dans le quart sud-est de la France, l'allongement d'une année de la durée du XIe contrat de plan
Etat-région réalisé sans augmentation de l'enveloppe financière, conjugué à une recrudescence des projets
d'investissement suite à la reprise économique, ne permet plus à la POA de jouer son rôle d'instrument essentiel
de la politique agricole. Elle est désormais insuffisante pour assurer le soutient à l'adaptation des outils de
transformation et de commercialisation des produits agricoles, pourtant indispensable au développement de
l'agriculture française. De nombreux projets, notamment dans le secteur viti-vinicole, sont ainsi bloqués faute de
crédits. En outre, la faible dotation budgétaire de la POA ne permet plus d'assurer la contrepartie nécessaire à la
mobilisation des fonds communautaires alloués à ce type d'actions. Afin de ne pas pénaliser plus longtemps les
entreprises coopératives, les négociants et les agriculteurs dans leurs investissements collectifs, il lui demande
donc de bien vouloir étudier la possibilité de doter les enveloppes régionales de la POA de crédits
complémentaires ou de procéder à un redéploiement de crédits comme cela a pu être ponctuellement réalisé
par le passé avec succès.

Texte de la réponse

L'allongement d'une année de la durée des contrats Etat-région au titre du Xe plan sans augmentation
concomitante de la contribution financière de l'Etat a effectivement réduit les possibilités d'aider les
investissements des entreprises de stockage-conditionnement ou de transformation des productions agricoles.
Ayant justifié d'importantes demandes d'aide, la région Rhône-Alpes a pu bénéficier d'une enveloppe
supplémentaire d'un million de francs à titre d'avance en octobre 1998. Cette avance ne sera pas déduite de la
dotation destinée à la région et constitue donc un abondement de son enveloppe. Lors du déblocage de la
seconde tranche des crédits déconcentrés au titre de 1999, dans toute la mesure du possible, une attention
particulière sera à nouveau portée à la région Rhône-Alpes.
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